
débiteur recevra, sur les fonds publics, un montant lui permettant de
satisfaire à la créance dans la mesure où elle ne pourrait, vu l'impossi-
bilité de rétablir la sûreté initiale, être recouvrée sur les biens gagés.

Il est convenu que des principes analogues, compte tenu des ajustements
nécessaires eu égard aux caractéristiques particulières à la législation locale,
seront appliqués à Berlin (Ouest), étant entendu que les droits existants des
créanciers ou les droits prévus en leur faveur par les modalités ci-dessus ne
Pourront être réduits.

IV.-Dans tous les cas, la reconnaissance du caractère spécifiquement
étranger est subordonnée à la condition préalable que la créance ait été
détenue au le janvier 1945 par une personne qui, à l'époque, possédait la
qualité de ressortissant d'un pays créancier ou qui, sans être ressortissant
allemand, résidait dans un pays créancier. Lorsqu'une créance ou une
sûreté réelle immobilière garantissait une créance qui était, à l'époque, détenue
Par un mandataire, il sera tenu compte non de la personne du mandataire
mais de la personne du mandant. Toute personne morale sera censée avoir
la qualité de ressortissant du pays selon les lois duquel elle a été constituée.

V.-Les représentants des créanciers ont demandé que les créances de
créanciers étrangers à l'encontre de débiteurs secondaires [selon la définition
de l'Article 15 (paragraphe 8) de la Loi de conversion, modifiée par la Loi
n' 46 de la Haute Commission Alliée (Amtsblatt 1951 n' 46, page 756),
Mais sans la restriction qui en limite l'application aux ressortissants des
Nations-Unies), y compris les sûretés réelles immobilières constituées par ces
débiteurs secondaires, soient, dans les cas où les créances sont exprimées en
mark-or, en Reichsmark avec une clause-or ou en Reichsmark avec une
oPtion-or, considérées comme présentant un caractère spécifiquement étranger
et converties au taux de 1 mark-or ou 1 Reichsmark avec clause-or pour 1
Deutschemark. La Délégation allemande a répondu à cette demande que ces
créances et sûretés réelles immobilières devraient être considérées du point de
vue de la garantie que le débiteur primaire allemand devrait proposer dans
"Offre à formuler par lui en application du Règlement des dettes de Londres.

Il a été décidé que cette question serait laissée en instance en attendant
que soit clarifiée la question de la garantie des obligations des débiteurs
Primaires individuels. Les représentants des créanciers se sont toutefois
réservé le droit d'exiger le règlement définitif de l'obligation du débiteur
secondaire au taux de 1 mark-or, 1 Reichsmark avec une clause-or ou
1 Reichsmark avec une option-or pour 1 Deutschemark, dans le cas où la

sûreté offerte par le débiteur primaire allemand ne serait pas suffisante.

(signé) HERMANN J. ABS. (signé) N. LEGGETT.
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